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(d) Après la date de la cessation des soins reçus aux mains du minis
tère du Réta blissment des Sodats dans la vie civile, lors de

sa sortie de l'armée, ou de son licenciement des établissements

de ce ministère ou s'il a subi ces soins dans les six mois de sa

sortie de l'armée ou de son licenciement, ou

(e) Après la déclaration de la paix.

Il est prévu;
() Que s'il existe au dossier de service ou médical du membre des

forces par qui ou au nom de qui la pension est demandée, une fiche

dénonçant l'existence d'une blessure ou d'une maladie ayant contribué à

amener l'invalidité donnant lieu à la demande de pension, cette fiche

constituera, à la date qu'elle porte et par le fait même, une demande de

pension pour cette invalidité.
(ii) Que les stipulations du paragraphe (c) de cet article nie vau-

dront pas pour un candidat u la pension accordée aux dépendants s'il ne

demeurait pas en Canada lors du décès du membre des forces et n'a pas

continué à y demeurer.

4.'L'article 17 de cette loi, tel que modifié par le chapitre 62 des statuts de

1920 est remodifié par l'insertion, après le mot "arrestation" à la huitième ligne,

des mots: dsOu ai, de l'avis de la commission, il était d'un avantage au pension-

naire, la Commission peut à discrétion verser tout ou partie de la pension

au pensionnaire en personne ou a son bénéfice."

5. L'article suivant devant porter le numéro 22 remplace l'article 12, para-

graphe (2) annulé par cette loi.
(22) Tout me e des forces ou toute personne dépendant d'un

membre des forces, ou encore toute personne dépendant d'un membre des

forces décédé qui, de de la majorité des membres de la Commission

des pensions du Canada, et de la majorité des membres du Bureau d'appel

conjointement, semble mériter tout particulièrement un traitement de

faveur, peut obtenir un examen de son dossier et l'octroi de la pension

-a e r peutA obtnir un e- g ours ou d'allocation de secours, du consente-


